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Le circuit serpente dans la réserve naturelle régionale des gorges de la Loire dont l’emblème est 
le Hibou grand duc. Mais il n’y a pas besoin de voler pour admirer le barrage et l’île de Grangent.
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La réserve des 
gorges de la Loire
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BALISAGE
jaune n° 5

• Livret pour les enfants téléchargeable sur reserve- 
regionale- gorges- loire.fr.

i

SITUATION
Condamine (Saint- Victor- sur- Loire), 
à 12 km à l’ouest de Saint- Étienne 
par les M 3, M 25 et route de 
Condamine

PARKING
Maison de la réserve

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• Maison de la réserve
• Panneaux pédagogiques
• Panorama sur barrage et île de Grangent, le château 
d’Essalois et l’ermitage des Camaldules

Code de balisage PR®
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Panorama sur le barrage et l’île de Grangent
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1  Du parking, rejoindre la maison de la réserve [  > sans oublier d’aller découvrir ses expositions 
ou ses animations ! ]. Bifurquer à gauche pour gagner la route ; l’emprunter à droite vers les maisons de 
Condamine.

2  Prendre à droite l’allée de Grangent. Poursuivre par le chemin.
 > Vous pénétrez dans la Réserve Naturelle Régionale des Gorges de la Loire : veuillez respecter la régle-
mentation indiquée sur les bornes.

3  Emprunter le sentier de gauche pour gagner un petit surplomb rocheux au- dessus de la Loire, parmi 
la lande.
 > Attention à rester sur le chemin principal afin de ne pas piétiner la végétation.

 > Panorama sur le plan d’eau avec l’ancien ermitage des Camaldules (xviie), le barrage et l’île de 
Grangent. à voir aussi, sur le plateau en face, la tour de Chambles et le château d’Essalois (xvie)

Emprunter le sentier principal (  > glissant par endroits) qui descend jusqu’aux premiers arbres de la 
forêt. Prendre à gauche le chemin qui conduit à travers bois jusqu’au fond du vallon formé par le ruisseau 
de Grangent.

4  Longer le ruisseau en remontant son cours.
 > Des hêtres, des pins sylvestres et des châtaigniers aux formes  étranges ou entrelacées témoignent 

de la croissance étonnante des arbres en fond de vallon : leur survie dépend de l’accession à la lumière !

5  Bifurquer à droite pour remonter le cours d’un autre ruisseau [  > petites cascades]. Rester au 
plus près de ce ruisseau, puis le franchir à gué pour continuer en pente douce sur l’autre rive. Franchir de 
nouveau à gué le ruisseau.

 > Petit à petit, le peuplement de Douglas de ce fond de vallon est coupé au profit d’essences locales : 
frênes, chênes, hêtres ou pins sylvestres.

6  Rejoindre et emprunter à droite une piste qui file à plat.

7  Regagner à gauche, par un chemin à travers pré, la maison de la réserve.
 >  
Classée en 2012, la Réserve Naturelle Régionale des Gorges de la Loire (RNRGL) résulte d’une volonté 
locale de conserver sur le long terme un espace naturel fragile et remarquable. Elle s’étend sur 355 hec-
tares répartis en 5  sites sur les communes de Saint- Étienne et Unieux, entre les monts du Velay et la 
plaine du Forez. Reconnue pour sa biodiversité exceptionnelle, la réserve bénéficie d’une réglemen-
tation spécifique et d’un encadrement strict des activités afin de protéger ce patrimoine commun. 
 
Le statut de Réserve Naturelle est l’un des plus forts statuts de protection en France. Les gorges de la Loire 
à plus vaste échelle sont également protégées en tant que site Natura 2000, Site Classé et Inscrit.
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